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INSCRIPTION A LA FEDERATION AVANT LE 10 FEVRIER : 05.62.05.69.25 
QUE VOUS SOYEZ AMATEUR ou JOUEUR CONFIRMÉ, VENEZ PARTAGER VOTRE PASSION   
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Elle se déroulera le Samedi 1er Avril au Foyer Rural de Lauraët, à 10 H 00. 
Un courrier plus officiel vous convoquera pour participer à ce moment statutaire. 
Si vous souhaitez faire acte de candidature au poste d’administrateurs, nous attendons 
votre dépôt de candidature adressé par courrier au siège de la fédération , 
8 jours avant l’assemblée générale. 
  

 
                     RENCENSEMENT DE VOS ACTIVITÉS   
              ADAPTER NOS ACTIONS A VOS BESOINS 
En adhérant à la Fédération des Foyers Ruraux du Gers, vous adhérez à un réseau 
d'animation rurale constitué d'animateurs professionnels, d'animateurs bénévoles et 
d'élus, un réseau qui défend la vie associative en milieu rural, qui milite pour « un milieu 
rural de vie et en vie »  
Chacun d'entre nous a sa propre compétence qu'il met au service du réseau. C'est 
pourquoi, il est important d'apprendre à se connaître pour pouvoir échanger, évaluer nos 
besoins, organiser des actions transversales. 
Merci de prendre quelques minutes pour remplir le questionnaire en ligne  
En suivant le lien : 

QUESTIONNAIRE 
 
. 

                           RASSEMBLEMENT DE CHORALES  
                     Un spectacle regroupant plusieurs chorales se déroulera à Pavie ou Aubiet 
en avril prochain, organisé par la Fédération des Foyers Ruraux du Gers. 
Vous avez une section Chorale, alors n’hésitez pas ! Inscrivez-vous d’ores et déjà 
auprès de la Fédération ou auprès des administrateurs : 

 marc.braun@free.fr  ou Roland Pujos : roland.pujos@orange.fr 

 

 
 

Cette lettre est un lien entre les foyers et associations adhérents et la Fédération 
Départementale. Il vous appartient de nous faire passer vos articles ou infos que vous 
souhaitez voir diffuser dans notre réseau. Pour cela, il vous suffit de contacter la FD à 
cette adresse mail  :  

fdfr32.communication.culture@wanadoo.fr 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA FÉDÉRATION 

DÉPARTEMENTALE DES  FOYERS RURAUX  

https://form.jotform.com/230302346941347
mailto:marc.braun@free.fr
mailto:roland.pujos@orange.fr
mailto:fdfr32.communication.culture@wanadoo.fr


LA TRANS’OCCITANE   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
[Tapez une citation prise dans le document ou la synthèse d'un passage intéressant. Vous  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Une manifestation pour révéler la ruralité ! 
Samedi 28 janvier était un jour attendu des responsables bénévoles des foyers ruraux d’Occitanie, 
lesquels, après quatre années de préparation, se sont retrouvés pour lancer la Trans’Occitane (de 
Montech à Sète), qui se terminera les 22 et 23 avril, à Villeneuve-lès-Béziers. Pour ce lancement, 
17 foyers ruraux sur les 21 que compte la région se sont réunis à Canals pour une journée 
conviviale autour de la présentation du projet. Le Gers était représenté par Jacqueline Bonneau, co-
présidente et Marc Braun, administrateur. Cette journée a été conduite par deux responsables, 
Mesmin Beragne, de Tarn-et-Garonne, et Sylvia Tisot, du Gard, en présence de Mme Borel, maire ; 
de Marie-Claude Nègre, pour la communauté de communes et le département, et d’Isabelle 
Laveron, conseillère régionale, représentant Carole Delga. Les deux présentateurs ont invité tous 
les adhérents des foyers ruraux à visiter et à faire visiter la nouvelle région, à vélo, le long des 
canaux (Garonne et canal du Midi) et pourquoi pas "à pied, en bateau ou même à cheval". Et ce en 
suivant les chemins de halage pour en découvrir les nombreuses merveilles, à voir ou à déguster, 
en se servant du carnet de voyage présenté aussi ce matin-là. Ce carnet du pèlerin régional occitan 
est un livret qui propose à voir des curiosités, des paysages, des monuments, tout au long du 
chemin. Le voyageur pourra y inclure des notes, des photos, et le conserver en souvenir.  
Les 22 et 23 avril, de nombreuses animations, jeux, ateliers, scène musicale, etc., sont prévues; 
deux jours de fête et de rencontres à Villeneuve-lès-Béziers (Hérault).L’hébergement et restauration 
sont possible sur inscription jusqu’au 7 avril  - (Voir programme) 
  

 

 

 

LA TRANS OCCITANE  
AVEC L’UNION RÉGIONALE  

DES FOYERS RURAUX D’OCCITANIE. 

la Trans’Occitane, une façon originale de 
découvrir la région ! 
Cette manifestation réunit d’un bout à l’autre les 
riverains du canal du Midi et ceux du canal de la 
Garonne. Fil conducteur d’un parcours typique de 
la région, la Trans’Occitane va inciter à la 
découverte des territoires et de leurs sites 
remarquables 
 

En préparation du 19° Congrès des Foyers ruraux, la Confédération Nationale des Foyers Ruraux  
mobilise tout le réseau et propose 4 grandes rencontres en Territoires : 

-Le 4 Mars 2023 à Montreuil 
-Le 11 Mars 2023 à Lezay dans les Deux-Sèvres 
-Le 18 Mars 2023 à Chânes en Saône-et-Loire 
-Le 25 Mars 2023 à Pavie dans le Gers 

Pour travailler ensemble autour des objectifs et des grandes lignes du futur projet confédéral 2023 – 2027 :  
une élaboration collective et participative, un projet national porteur de transformations sociales,  
écologiques et démocratiques. 
Les représentants des structures (élus et salariés du mouvement) sont invités à participer  
pour apporter leur pierre à l’édifice et ainsi construire un projet commun ! 
La F.D.F.R du Gers et le Foyer Rural de Pavie accueilleront cet événement 
 le Samedi 25 Mars prochain à la Salle Bernard IV toute la journée. 
Ces travaux organisés par la C.N.F.R. nous mèneront vers le CONGR’EST  
à Saint-Dié-des-Vosges du 18 au 21 Mai 2023. 
 

http://foyersruraux-gers.org/images/imagesFCK/file/actu/2023/trans_oc.pdf


 

 

 

 

 

 

 

Vous avez plu de 16 ans 
Vous résidez dans le Gers 
Vous avez envie  
d’agir pour votre territoire ? 
 
Candidatez !. 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

                  

 

 

 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

UN APPEL DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
A diffuser autour de vous  

Afin de favoriser l’expression et la participation citoyenne, le Conseil Départemental du Gers propose aux 
Gersoises et aux Gersois de s’engager pour leur Département en candidatant à la commission 
Consultative citoyenne. 68 gersois volontaires, tirés au sort pour une durée de deux ans et demi, seront 
invités à donner leur avis et à formuler des des propositions sur de nombreuses thématiques citoyennes 
(environnemet, santé, mobilités…) posées par la collectivité. 
La Commission Consultative Citoyenne sera la représentation des attentes des Gersoises et des Gersois 
et orientera les actions de la collectivité au plus près des besoins du territoire. Pour aller plus loin dans la 
démocratie participative, la première mission de la commission sera de définir le règlement du 3ème budget 
participatif Gersois lancé en fin d’année 2023. 
  

Pour plus de renseignements : Site du Département – Commission 3C 

 

Le contrat d’engagement républicain 
Depuis le 3 janvier 2022, les associations et les 
fondations peuvent être tenues de souscrire un 
contrat d’engagement républicain. 
De quels engagements s’agit-il ? 
Aux termes du contrat d’engagement républicain, 
les associations s’engagent à respecter les 
principes de liberté, d’égalité et de fraternité, à ne 
pas remettre en cause le caractère laïque de la 
République et à s’abstenir de toute action portant 
atteinte à l’ordre public. 
Le contrat d'engagement républicain prévu par la loi 
du 24 août 2021 comprend sept engagements : 

 respect des lois de la République ; 
 liberté de conscience ; 
 liberté des membres de l'association ; 
 égalité et non-discrimination ; 
 fraternité et prévention de la violence ; 
 respect de la dignité de la personne 

humaine ; 
 respect des symboles de la République. 

Les 7 engagements sont détaillés en annexe 
du décret n° 2021-1947 du 31 déc. 2021 (JO du 
1er janv. 2022). 
Pourquoi ces engagements ? 
Le contrat d’engagement républicain 
est obligatoire pour l’association ou la fondation qui 
souhaite : 

 solliciter une subvention d’une autorité 
administrative ou d’un organisme chargé de 
la gestion d’un service public industriel et 
commercial  

 demander un agrément d’État ou la 
reconnaissance d'utilité publique ; 

 solliciter un agrément pour pouvoir 
accueillir un volontaire en service 
civique. 

Qui doit respecter ces engagements ? 
L’association ou la fondation doit veiller à ce 
que le contrat d’engagement républicain soit 
respecté par ses dirigeants, ses salariés, 
ses membres et ses bénévoles. 
 

BON À SAVOIR 
Les engagements souscrits au titre du contrat 
d’engagement républicain sont opposables à 
l’association à compter de la date de 
souscription du contrat. 
Comment faire respecter ces engagements ? 
Les associations ont un devoir d’information de 
leurs membres : l’article 12 de la loi confortant 
le respect des principes de la République* 
prévoit en effet que l'association qui s'engage à 
respecter les principes inscrits dans le contrat 
d'engagement républicain qu'elle a souscrit en 
informe ses membres par tout moyen. 
 

BON À SAVOIR 
Des obligations renforcées pèsent sur 
les associations sportives : elles doivent en 
outre veiller à la protection de l'intégrité 
physique et morale des personnes, en 
particulier des mineurs, notamment s'agissant 
des violences sexistes et sexuelles. 
(Voir document modèle) 

https://www.gers.fr/commission-citoyenne
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043964778
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043964778
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044806609
../../../SITES/nouveau%20site/actualites/2023/Modèle%20Contrat%20Engagement%20Républicain.pdf


 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

Jeu traditionnel au goût du jour par les habiletés qu’il sollicite, le jeu du palet gascon 
promet une saison 2023 très remplie 
Le hameau de Lialores est le haut lieu du palet gascon tellement son foyer rural a 
revitalisé la pratique de ce jeu traditionnel, sous l’égide de la fédération des foyers 
ruraux (FR) du Gers. La saison 2023 se prépare et les passionnés (jeunes, adultes et 
seniors) du palet vont pouvoir enchaîner les compétitions les unes après les autres (le 
calendrier 2022 sera quasiment reconduit à l’identique cette année). 
Mais d’autres rendez-vous peuvent s’ajouter. En effet, si des organisateurs de fêtes ou 
autres rassemblements veulent programmer un concours de palet dans leurs activités, 
les membres (très actifs) de la section palet gascon des foyers ruraux viendront les 
aider à tout mettre en œuvre. 
Adapté à tous, populaire, simple à jouer et à gérer, sans enjeu autre que celui de tester 
son adresse, facteur de convivialité intergénérationnelle, le palet est réellement un "jeu 
de familles", propre à entrer dans chaque maison, chaque foyer. Comme on dit en 
Gascogne, le palet est "un jòc d’adrèça e d’amics". 

31e championnat du monde 
Concentration, stratégie, jeu individuel se pratiquant en groupe, le palet n’exige pas de 
capacités physiques particulières, d’autant que les distances de lancers sont 
modulables selon les catégories. 
Ainsi, grâce à tout le monde, après l’arrêt de toute activité en 2020 et en grande partie 
en 2021 en raison de la pandémie Covid-19, 2023 confirmera l’élan retrouvé en 2022 
avec 6 concours de villages et le 31e championnat du monde de palet gascon de 
Lialores mardi 15 août. 
Renseignements auprès de Patricia Delaporte, de la fédération départementale des 
foyers ruraux du Gers (FDFR 32), au 05.62.05.69.25 ou par mail 
(fdfr32.communication.culture@wanadoo.fr) ou auprès d’Alain Lasserre, au 
06.07.10.66.09 ou par mail (lasserre.alain@orange.fr). Les personnes intéressées 
peuvent retrouver les jeux traditionnels gascons sur le site fédéral 
(www.foyersruraux-gers.org). 
 

JEUX TRADITIONNELS 

Le Service CJSTO (Centre des Jeux et Sports Traditionnels d’Occitanie de la 
Fédération organise un Challenge jeux traditionnels dans les écoles- élèves du 
CE2 au Cm2 et 6ème option Occitan. 

Le but : sensibiliser les enfants des écoles primaires du Gers (du CE2 au CM2) à 

nos jeux traditionnels en organisant une « compétition » inter-écoles validant la fin 
d’un cycle d’apprentissage aux jeux traditionnels. 
-étape 1 : diffusion de l’info et inscription des écoles et collèges jusqu’au 1er mars. 
-étape 2 : formation des enseignants suivant les besoins jusqu’au 31 mai. 
-étape3 : Cycle d’apprentissage par les enseignants jusqu’au 31 mai 2023. (Prêts 
de matériel et outils pédagogiques à disposition)  
-étape 4 : le challenge en juin.  
Une équipe de 3 animateurs fédéraux se rendra école par école (idem pour les 
collèges) pour faire passer l’épreuve  portant sur un nombre de tours défini de 
chaque jeu avec un maximum de 15 élèves sélectionnés par établissement. 

 

 

LE PALET GASCON 
 

mailto:fdfr32.communication.culture@wanadoo.fr
mailto:lasserre.alain@orange.fr
http://www.foyersruraux-gers.org/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RETROUVEZ TOUTES LES INFOS SUR LE 

SITE www.foyersruraux-gers.org 

 
 
 

Le CJSTO 
Centre des Jeux et sports  
Traditionnels d’Occitanie 

 

Un service de la Fédération  
au service de l’Animation. 

Un parc de plus de 25 jeux ! 
 

Des avantages pour nos adhérents ! 
-Prestation en Animation 
Tarif spécial pour nos adhérents 
190€ pour 1/2 journée Hors WE  
240 € pour 1/2 journée WE  
  

-Prestation en Prêt de Jeux 
50 € les 6 jeux  
(au lieu de 55€ les 4 jeux en plein tarif) 

  

 -Jeux traditionnels de Gascogne 
Quilles au maillet - Palet gascon -Rampeau 
de l’Astarac 

Séance découverte /  
Initiation CHEZ VOUS...GRATUITE ! 
 

Prêt de jeux Gratuit 

  
 
 

 

   Pour vos Manifestations 

 
Le SERVICE 

COMMUNICATION 
SOCIALE 

 
Un service imprimerie à votre 
disposition à la Fédération….. 
 
- une animatrice à votre disposition 

qui réalise ou qui vous aide à 
créer votre maquette 

- des tarifs copies réduits 
- des outils à votre disposition 
 (massicot, reliure, plastification) 
 
Nous vous rappelons qu’avec votre 
affiliation à la Fédération, vous 
bénéficiez d’un avoir de 30 € sur 
l’impression de vos documents ou 
affiches, tracts, etc… 
 
 

 

A votre service 

FORMATIONS avec la FDFR 
Le numérique à portée de tous 
Tous les vendredis de 10H à 12H : Formations 
individualisées – s’Inscrire au 05.62.05.26.28 
Initiation à l’informatique : logiciels word, excel 

publisher 
Messagerie internet – 
Traitement des images (logiciel photofiltre). 
-"Développement de la communication par le Web : 

Création et administration de sites locaux " 
 
D’autres formations peuvent être proposées. Si vous 
avez une demande particulière, un sujet sur lequel 
votre foyer désire approfondir ses connaissances, 
n’hésitez pas à nous en faire part. (Droit des 
associations, comptabilité, informatique….)  
 
 

Bénéficiez chez vous  

d’une séance découverte / Initiation 
entièrement gratuite ! 


